
REACTIVER UNE 

NOTIFICATION 

FICHE PRATIQUE ViaTrajectoire Handicap 

Le premier ESMS qui déclare l’entrée de l’usager provoque l’annulation 

automatique des notifications parallèles (s’il s’agit d’une même catégorie 

d’établissement). 
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Le premier ESMS qui déclare l’entrée de l’usager provoque l’annulation automatique des 

notifications parallèles (s’il s’agit d’une même catégorie d’établissement). 

 

L’annulation automatique intervient le surlendemain. 

 

Une fois, la notification annulée, un ESMS pourra la réactiver depuis l’onglet « SANS SUITE ». 

 

Pour réactiver une notification annulée, il suffit de cliquer sur le bouton situé dans le tableau de bord 

en fin de ligne, onglet « SANS SUITE ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

A savoir que cette annulation automatique est dépendante du paramétrage choisi par chaque 

MDPH.   

La fenêtre qui s’affiche permet de 

saisir le motif de réactivation, 

d’ajouter une précision et d’attribuer 

un nouveau statut à la notification. 

 

Cette fonctionnalité est utile 

lorsqu’une décision d’orientation est 

envoyée à plusieurs ESMS et que 

l’usager intègre l’un d’entre eux. 
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